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Regeste

INJURE, ACQUITTEMENT, INDEMNITÉ ÉQUITABLE | 177 CP, 429 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
L'autorité à laquelle la cause est renvoyée doit fonder sa décision sur les considérants en
droit de l'arrêt du Tribunal fédéral (Corboz, in Corboz/Wurzburger/Ferrari/Frésard/Aubry
Girardin, Commentaire de la LTF, Berne 2009, nn. 26 et 27 ad art. 107 LTF, p. 1078). Elle
voit donc sa cognition limitée par les motifs de l’arrêt de renvoi, en ce sens qu’elle est liée
par ce qui a déjà été jugé définitivement par le Tribunal fédéral et par les constatations de
fait qui n’ont pas été attaquées devant lui. La juridiction cantonale n’est libre de sa décision
que sur les points qui n’ont pas été tranchés par l’arrêt de renvoi ou dans la mesure où elle
se fonde sur des faits complémentaires établis postérieurement à l’arrêt (ATF 133 III 201 c.
4.2 ; ATF 131 III 91 c. 5.2 et les arrêts cités).

E. 2
L’autorité de céans peut traiter l’appel en procédure écrite en application de l’art. 406 al. 1
let. a et d CPP.

E. 3
Conformément aux considérants de l’arrêt du Tribunal fédéral, il y a lieu de retenir que le
terme « bouffon » employé par G.________ à l’encontre de l’intimé J.________ n’est pas
attentatoire à l’honneur (cf. supra consid. B). Partant, G.________ doit être libéré du chef
d’inculpation d’injure.

E. 4
L'appelant a conclu à sa libération de tous les frais de procédure mis à sa charge tant en
première qu’en deuxième instance, y compris l’indemnité allouée à son défenseur d’office.
L’art. 428 al. 1 CPP dispose notamment que les frais de la procédure de recours sont mis à
la charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. Compte
tenu de son acquittement, la part des frais de procédure de première instance mise à la
charge de l’appelant par 1'075 fr., doit être supportée par l’Etat. Il en va de même des frais
de la procédure d’appel antérieure à l’arrêt du Tribunal fédéral ainsi que de ceux de la
présente procédure d’appel.

E. 5
L’appelant a conclu à l'allocation d'une indemnité de 1'406 fr. 40, correspondant à la
différence entre le montant dont il s’est acquitté auprès de son défenseur de choix et
l’indemnité de 3'000 fr. allouée par le Tribunal fédéral à titre de dépens.



E. 5.1
Aux termes de l'art. 429 al. 1 let. a CPP, si le prévenu est acquitté totalement ou en partie ou
s’il bénéficie d’une ordonnance de classement, il a droit à une indemnité pour les dépenses
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure. Cette indemnité
concerne les dépenses du prévenu pour un avocat de choix (ATF 138 IV 205). L’autorité
pénale examine d’office les prétentions du prévenu. Elle peut enjoindre à celui-ci de les
chiffrer et de les justifier (al. 2). Les dépenses à rembourser au sens de l’art. 429 al. 1 let. a
CPP sont essentiellement les frais de défense. Cette disposition transpose la jurisprudence
selon laquelle l’Etat ne prend en charge ces frais que si l’assistance était nécessaire compte
tenu de la complexité de l’affaire en fait ou en droit et que le volume de travail et donc les
honoraires de l’avocat étaient ainsi justifiés (ibidem). Selon la jurisprudence du Tribunal
fédéral, l’allocation d’une indemnité pour les frais de défense selon l’art. 429 al. 1 let. a
CPP n’est pas limitée aux cas de défense obligatoire visés par l’art. 130 CPP. Elle peut être
accordée dans les cas où le recours à un avocat apparaît tout simplement raisonnable
compte tenu de la complexité de l’affaire en fait ou en droit, de la durée de la procédure et
de son impact sur la vie personnelle et professionnelle du prévenu (ATF 138 IV 197 c.
2.3.5). S'agissant de la quotité de l'indemnité à allouer, l’indemnité visée par l’art. 429 al. 1
let. a CPP doit correspondre au tarif usuel du barreau applicable dans le canton où la
procédure se déroule et englober la totalité des coûts de défense (TF 6B_392/2013 du 4
novembre 2013, c. 2.3).

E. 5.2
En l’espèce, le défenseur de l’appelant a produit devant le Tribunal fédéral une note
d’honoraire de 4'406 fr. 40, TVA comprise, pour la procédure de recours. Le Tribunal
fédéral a alloué à l’appelant une indemnité de dépens de 3'000 fr à titre d’indemnité pour les
dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure pour la période
s’écoulant entre le jugement d’appel et son arrêt sur recours. L’appelant ne peut dès lors,
comme il le fait, réclamer la différence entre le montant des honoraires déclarés par son
défenseur et l’indemnité de 3'000 fr. allouée par le Tribunal fédéral. Seuls les frais
occasionnés par l’exercice raisonnable de ses droits dans la présente procédure d’appel, soit
du 12 septembre au 9 décembre 2013, doivent être pris en considération. Le conseil de
G.________ a produit une liste d'opérations couvrant la période du 5 septembre au 3
décembre 2013, dont il ressort que son avocat stagiaire a consacré 3 heures 20 à ce mandat
(P. 55). Cette durée est à l'évidence trop élevée s’agissant de la rédaction de deux courriers
et d’un relevé d’opérations. Tout bien considéré, c’est une indemnité correspondant à deux
heures de travail, rémunérées au tarif horaire de 150 fr. appliqué pour les avocats stagiaires,
qui doit être retenue. Partant, un montant de 300 fr., doit être alloué à l’appelant au titre de
l’art. 429 al. 1 let. a CPP.

E. 6
L’appelant requiert que lui soit alloué un montant fixé à dire de justice, mais au minimum
de 2'000 fr., à titre de tort moral au sens de l’art. 429 al. 1 let. c CPP. Il soutient avoir subi
un traumatisme particulier à la suite de sa condamnation successive par trois autorités, étant
rappelé qu’une inscription à son casier judiciaire n’est pas compatible avec ses projets
d’avenir (carrière professionnelle aux Etats-Unis).

E. 6.1



L’art. 429 al. 1 let. c CPP dispose notamment que le prévenu acquitté a droit à une
réparation du tort moral subi en raison d’une atteinte particulièrement grave à sa
personnalité, notamment en cas de privation de liberté. La base légale fondant un droit à des
dommages et intérêts et à une réparation du tort moral a été créée dans le sens d’une
responsabilité causale. L’Etat doit réparer la totalité du dommage qui présente un lien de
causalité avec la procédure pénale au sens du droit de la responsabilité civile (Message du
Conseil fédéral relatif à l’unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005,
FF 2006 pp. 1057 ss, spéc. p. 1313).

E. 6.2
En l’espèce, l’appelant ne démontre pas avoir subi des inconvénients en lien avec la
procédure pénale qui justifieraient une réparation. Par ailleurs, la procédure pénale en cause
se poursuivant sur plainte et non d’office, c’est bien l’appelant qui a saisi la justice et non la
justice qui s’est saisie de l’appelant. Enfin, l’appelant était assisté tout au long de la
procédure. Au vu de ce qui précède, l’appelant n’a subi aucune atteinte particulièrement
grave à sa personnalité. Le certificat médical qu’il a produit (P. 50/1) ne permet pas
d’aboutir à une conclusion différente. Il n’y a dès lors pas lieu d’allouer à l’appelant une
indemnité pour tort moral au sens de l’art. 429 al. 1 let. c CPP.

E. 7
En définitive, l’appel de G.________ doit être partiellement admis en ce sens qu’il est
acquitté du chef d’accusation d’injure et libéré des frais de procédure de première instance
d’une part et de ceux mis à sa charge dans la procédure d’appel antérieure à l’arrêt du
Tribunal fédéral, d’autre part. Le jugement de première instance doit dès lors être réformé
dans ce sens. G.________ a en outre droit à une indemnité de 300 fr., pour les dépenses
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure dans le cadre de la
présente procédure d’appel. Les frais de la procédure d’appel postérieure à l’arrêt du
Tribunal fédéral, constitués uniquement d’un émolument d’arrêt de 880 fr. (art. 21 al. 1 et 2
TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV 312.03.1]), doivent être laissés à la charge de
l’Etat.
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